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 Mulhouse le 09/11/2020 

 
Face à la progression du Covid-19, 

la Fondation de la Maison du Diaconat de Mulhouse, 

le GHR Mulhouse Sud-Alsace et les Hôpitaux Civils de Colmar 

adoptent une position commune 

 
 

Avec la dégradation des indicateurs régionaux liés au Covid-19, la Fondation de la Maison du 

Diaconat de Mulhouse, le GHR Mulhouse Sud-Alsace et les Hôpitaux Civils de Colmar adoptent 

une position commune visant à coordonner leur action à l’échelle du territoire. Les trois 

établissements adaptent leurs organisations en ouvrant des lits supplémentaires dédiés aux 

patients Covid-19 et en instaurant un protocole de visites commun. 

 

Cette organisation a été établie entre les trois principaux établissements de santé du Haut-Rhin lors 
des réunions de concertation territoriale. Elle pourrait être amenée à évoluer en fonction de la 
situation épidémique et des besoins du territoire. Les trois établissements de santé ont également 
créé une plateforme commune de partage d’indicateurs permettant de suivre l’activité Covid-19 de 
chaque établissement. 
 

Adaptation des capacités d’accueil 

 

Face à la progression du nombre de patients atteints de Covid-19, le Plan Blanc a été déclenché, fin 

octobre, dans chacun des trois établissements de santé haut-rhinois. Le Plan Blanc été déclenché le 

mardi 27 octobre, aux Hôpitaux Civils de Colmar, et le jeudi 29 octobre 2020, dans les établissements 

de la Fondation de la maison du Diaconat de Mulhouse et au GHR Mulhouse Sud-Alsace. 

 

Le Plan Blanc permet de créer des unités dédiées et de mobiliser tous les moyens humains et 

matériels indispensables à la gestion de la crise sanitaire. 

 

Un Plan de continuité d’activité a été établi sur le territoire du GHT11 et sur le territoire du GHT12. 

Ces plans permettent d’augmenter par palier et en fonction des besoins, le nombre de lits de 

médecine et de réanimation dédié à la prise en charge des patients Covid-19. 

 

Une réunion hebdomadaire GHT11/GHT12 est organisée entre les établissements Fondation de la 

Maison du Diaconat, Hôpitaux Civils de Colmar et GHR Mulhouse Sud-Alsace pour coordonner les 

actions et les décisions. 

 
 
 

mailto:communication@ghrmsa.fr
mailto:emilie.loesch@diaconat-mulhouse.fr
mailto:severine.volet@ch-colmar.fr


 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Contact GHRMSA Contact Diaconat  Contact Hôpitaux Civils de Colmar 

Aline WINNINGER Emilie LOESCH Séverine VOLET 

 03 89 64 78 55                                                            03 89 32 57 05 03 89 12 51 73  

communication@ghrmsa.fr emilie.loesch@diaconat-mulhouse.fr severine.volet@ch-colmar.fr 

 

 

Page 2 sur 3 

A la date du 9 novembre 2020, 
 

- Le GHR Mulhouse Sud-Alsace compte 85 patients Covid-19 hospitalisés, 19 en 
réanimation, 63 en médecine et 3 en SSR. 

 
- Les Hôpitaux Civils de Colmar comptent 85 patients Covid-19 hospitalisés, dont 14 

patients en réanimation, 70 en médecine et 1 en pédiatrie. 
 

- La Fondation de la maison du Diaconat de Mulhouse compte 17 patients COVID-19 
hospitalisés dont 15 en médecine et 2 en soins intensifs.  

 
 
 
Un protocole de visites uniformisé 

 

La Fondation de la Maison du Diaconat, le GHR Mulhouse Sud-Alsace et les Hôpitaux Civils de 

Colmar ont, par ailleurs, décidé communément d’uniformiser leur protocole de visites. Cette nouvelle 

réglementation du droit de visite s’applique aux différents sites sanitaires et médico-sociaux gérés par 

les trois établissements de santé. Elle devra être respectée par tous les visiteurs. 

 

Le protocole de visites est le suivant : 

 

- Pour les services de médecine et de chirurgie : les visites sont interdites au sein de l’ensemble 

des secteurs d’activité des trois établissements de santé, sauf dérogation accordée par le chef de 

service. 

- Pour les Maternités, seules les visites des pères sont autorisées. Les visites sont interdites pour 

toute autre personne y compris la fratrie. 

- Pour les Pédiatries, les visites sont limitées aux parents de l’enfant hospitalisé. 

- Pour les Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) et les 

Unités de Soins de Longues Durées (USLD), les visites se font sur rendez-vous, entre 14h à 

17h. Leur durée est limitée à 45 mn. 

 

 

Les Consultations  

Les accompagnants en consultation ne sont plus autorisés, sauf pour les personnes ayant des 
difficultés de mobilité, linguistiques ou de compréhension. 
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La Fondation de la Maison du Diaconat, le GHR Mulhouse Sud-Alsace et les Hôpitaux Civils de 
Colmar invitent les visiteurs à respecter ces consignes afin de contribuer à freiner la propagation du 
virus, en particulier, parmi la population fragile. A ce jour, les organisations des trois établissements de 
santé sont suffisamment robustes pour assurer la prise en charge de tous dans le strict respect des 
règles sanitaires. Mais la situation épidémique pourrait rapidement s’aggraver. C’est pourquoi les trois 
établissements insistent sur l’importance de respecter les gestes barrières en toute circonstance. 

 

 

 

La Fondation de la maison du Diaconat de Mulhouse gère 20 établissements en Alsace dans 4 secteurs : le 

sanitaire, le médico-social, le social et la formation. Le groupe ainsi constitué compte 3000 collaborateurs pour 

1636 lits et places. La Fondation est une œuvre privée, à but non lucratif et reconnue d’utilité publique depuis 

1865. 

 

Le GHR Mulhouse Sud-Alsace, constitué de 9 sites hospitaliers, est un hôpital public reconnu comme étant 

l’établissement de santé de référence de son territoire. Il compte 5872 professionnels de santé et dispose d’une 

capacité d’accueil de 2578 lits et places. Informations sur www.ghrmsa.fr 

 

Les Hôpitaux Civils de Colmar constituent l’hôpital support du groupement hospitalier du Centre Alsace. Ils 

comptent plus de 4 000 professionnels au service des patients et disposent d’une capacité d’accueil de 1 409 lits 

et places.  
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